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REPARTITION DES TITULAIRES DE PENSIONS PAR REGIME
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Régime des Salariés Non Agricoles : 216 702

Régime des Salariés Agricoles : 15 088,
Régime des Travailleurs Non Salariés (Secteur non Agricole) : 16 162

Régime des Travailleurs Non Salariés (Secteur Agricole) : 35 013

Régime des Salariés Agricoles Amélioré : 4 727

Régime des Travailleurs Tunisiens à l'Etranger :8

Régime des Salariés Non Agricoles : 632 962
Régime des Salariés Agricoles : 20 531
Régime des Travailleurs Non Salariés (Secteur non Agricole) : 117 916
Régime des Travailleurs Non Salariés (Secteur Agricole) : 80 428
Régime des Salariés Agricoles Amélioré : 19 866
Régime des Travailleurs Tunisiens à l'Etranger:  856
Régime des Artistes, des Créateurs et des Intelectuels : 173
Régime  des faibles revenus : 31 889


